


 



 



 



 



 



 



 



 



 



Guide de lecture  
 

de l’arrêté du 1er juillet 2016 relatif à la certification 
 

 des organismes de formation aux activités privées 
 

 de sécurité et aux activités de recherches privées 
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Avant-propos 

L’entrée des organismes de formation dans le champ de compétence du 

Conseil national des activités privées de sécurité est une étape 

essentielle de la professionnalisation et de la moralisation de la filière 

de la sécurité privée. 

Le cadre législatif et réglementaire mis en place a introduit une 

nouveauté en matière de police administrative : l’obligation d’obtention 

d’une certification par un certificateur accrédité par le COFRAC sur le 

fondement de l’arrêté du 1er juillet 2016, préalablement à la demande 

d’autorisation d’exercer délivrée par le CNAPS. 

Cette innovation juridique m’a semblé nécessiter un guide pédagogique 

à destination tant des certificateurs que des organismes de formation, 

afin d’éclairer chacune des parties prenantes sur les dispositions de 

l’arrêté du 1er juillet 2016 et d’en faciliter la compréhension. 

Ce guide ne crée donc pas du droit, mais définit une doctrine commune 

d’application du dispositif de certification, préalable à l’autorisation 

d’exercer. 

Jean-Paul CELET 

Directeur du CNAPS 
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Introduction 

L’arrêté du 1er juillet 2016 est composé de 5 articles et de 9 annexes. 

 

L’annexe I décrit le processus de certification par lequel un organisme certificateur 

accrédité ou en cours d’accréditation par le COFRAC certifie la conformité de 

l’établissement réalisant la formation aux dispositions contenues dans les annexes. 

 

L’annexe II constitue le tronc commun applicable à l’ensemble des activités. Ces 

dispositions s’appliquent à la formation initiale, ainsi qu’à la formation continue des 

agents. 

 

Les annexes III à IX précisent les référentiels techniques applicables aux différentes 

activités. 

  

Annexe III  

référentiel technique particulier pour l’activité de surveillance humaine ou  

surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou gardiennage 

  

Annexe IV  

référentiel technique particulier pour l’activité d’agent cynophile 

  

Annexe V  

référentiel technique particulier pour l’activité de vidéoprotection et de 

télésurveillance 

  

Annexe VI  

référentiel technique particulier pour l’activité d’agent de sûreté aéroportuaire 

  

Annexe VII  

référentiel technique particulier pour l’activité de transport de fonds 

  

Annexe VIII  

référentiel technique particulier pour l’activité de protection de l’intégrité physique 

des personnes 

  

Annexe IX  

référentiel technique particulier pour l’activité d’agent de recherches privées 
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Dispositions générales concernant la 

procédure de certification 

Sont concernées par l’arrêté du 1er juillet 2016 les formations initiales permettant 

d’obtenir l’aptitude professionnelle, ainsi que les formations permettant le 

renouvellement des cartes professionnelles (stage de maintien et d’actualisation des 

compétences - MAC), définies par les arrêtés du 27 février 2017. Les prestataires de 

formation souhaitant réaliser les modules de MAC doivent être certifiés pour la 

formation initiale. 
 

Les formations permettant l’obtention de l’aptitude professionnelle respectent les 

contenus fixés par les arrêtés du 3 août 2007 et du 10 décembre 2010. 

  

 

La durée minimale des audits est fixée dans l’annexe II de l’arrêté. Cette durée doit être 

augmentée en fonction du nombre d’activités.   
 

 Les durées minimales d’audit s’appliquent à chaque établissement : 

 

Activités 

 

1 Arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents privés de sécurité et Arrêté du 27 février 2017 

relatif à la formation continue des agents de recherches privées.  

2Arrêté du 3 août 2007 relatif à l'agrément prévu à l'article R. 612-24 du code de la sécurité intérieure, dont la 

révision est prévue dans le courant de l’année 2017 et Arrêté du 10 décembre 2010 relatif à l'agrément prévu à 

l'article R. 622-26 du code de la sécurité intérieure. 

 3 Surveillance humaine gardiennage, activités cynophiles, agent de sûreté aéroportuaire, agent de recherches 

privées... 

Activités Évaluation initiale Surveillance Renouvellement 

Durées d’audit  

minimales  

(en jours) 

1 1.5 1 1 

2 à 3 2 1.5 1.5 

4 et + 2.5 1.5 1.5 
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Avant-propos 
L’autorisation d’exercice et la certification de compétence sont délivrées par 

établissement. La formation est réalisée dans ses locaux et avec son matériel. 

  

L’établissement doit pouvoir disposer de locaux, dédiés à la formation aux 

enseignements théoriques et pratiques, pour une durée compatible avec celle de la 

certification5. La location ponctuelle de locaux est de fait proscrite. 

 

Les enseignements théoriques et pratiques peuvent être réalisés dans des locaux 

distincts appelés sites de réalisation.  

  

Chaque site sur lequel est réalisé tout ou partie de la formation relevant du titre II 

bis du CSI doit être déclaré par l’établissement, identifié et audité par le 

certificateur, en vue de vérifier sa conformité au cahier des charges fixé par 

l’arrêté du 1er juillet 2016.  

 

L’échantillonnage des sites de réalisation n’est pas autorisé. Ainsi, chaque site est audité 

annuellement.  

 

L’organisme certificateur ajuste la durée des audits en fonction du nombre de sites de 

réalisation à auditer. Cette durée est susceptible d’être augmentée par l’organisme 

certificateur, à raison a minima  d’une demi-journée supplémentaire par site.  

 

La liste des sites de réalisation certifiés est portée sur le certificat de compétence 

délivré à l’établissement. Lorsque le nombre de sites certifiés évolue au cours d’un 

même cycle de certification, le certificat de compétence doit être modifié en 

conséquence. 

 

L’utilisation mutualisée des locaux, du plateau technique et des matériels pédagogiques 

n’est autorisée que pour les établissements enregistrés à la même adresse, domiciliés 

dans les mêmes locaux, et disposant d'une gouvernance identique. La méconnaissance 

des dispositions de l’arrêté du 1er juillet 2016 peut, dans ce cas, être reprochée à chacun 

des organismes de formation concernés par cette mutualisation.  

Les dispositions relatives à la durée minimale des audits, précisées dans le tableau 

supra, s’appliquent à chacun des établissements concernés. 

 4 Identifié par un SIRET 

 
5 Aux termes de l’annexe I. 1 à l’arrêté du 1er juillet 2016 « la décision de renouvellement doit intervenir 

avant l’expiration de la certification dont la durée et de cinq ans ». 

 

 

Locaux – sites de formation 
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La formation est réalisée avec le matériel de l’organisme de formation. L’organisme 

dispose de l’ensemble du matériel décrit dans l’annexe relative à l’activité de 

formation exercée, y compris le matériel nécessaire au secourisme, et ce, même s’il 

dispose d’une convention ou qu’il sous-traite ce module. 

  

Le matériel est présent et disponible pour les stagiaires pendant toute la durée des 

sessions de formation. Il est permanent et fixe lorsque les dispositions de l’annexe 

relative à l’activité le prévoient. 

 

Aux termes de l’annexe I.1 à l’arrêté du 1er juillet 2016, « la décision de 

renouvellement doit intervenir avant l’expiration de la certification dont la durée est 

de cinq ans. ».   

 

Matériel  
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Précisions concernant le justificatif d’aptitude professionnelle 

 

Le justificatif d’aptitude [le parchemin délivré aux stagiaires] comporte les 

mentions précisées dans l’article 3. Cette disposition s’applique aux titres inscrits au 

RNCP sur demande, ayant fait l’objet d’un avis conforme de la DLPAJ, ainsi qu’aux 

CQP (les diplômes de l’Education nationale et les titres professionnels du 

Ministère de l’emploi ne sont pas concernés par ces mentions). 

 

La date et le lieu de délivrance : le parchemin comprend la date et le lieu de 

délibération du jury, et, si les informations diffèrent, la date et le lieu de délivrance du 

document. 

 

La preuve de sa certification : il s’agit du numéro de certification attribué par un 

organisme certificateur accrédité par le COFRAC pour le schéma d’accréditation 

CERT CPS REF 41 

 

L’intitulé précis de la formation (…) publié au Journal officiel : le cas échéant,  le 

document précise le numéro d’habilitation de l’organisme pour les certificats de 

qualification professionnelle (CQP) et le numéro de convention pour les titres inscrits 

sur demande au RNCP. 

Article 3 
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Annexe  I 

 

L’organisme certificateur informe chaque candidat de sa décision de certification dans 

les meilleurs délais, et au maximum 15 jours après le traitement des éventuelles non-

conformités. 

Les volets pratiques et documentaires de l’audit (initial, de suivi et de reconduction) sont 

réalisés in situ.   
 

Le certificat de compétence délivré à l’établissement comporte les informations 

suivantes : 
 

•  la raison sociale de l’organisme  
 

•  le SIRET de l’établissement 
 

•  le n° de déclaration DIRECCTE de l’organisme de formation 
 

•  l’adresse de l’établissement et des sites de réalisation certifiés (faisant 

apparaître le lien avec les activités réalisées sur ces sites) 
 

•  la mention faisant référence au « certificat de compétence en matière de 

formation prévue à l’article  R. 625-7 du CSI »  
 

•  la mention faisant référence à « l’arrêté du 1er juillet 2016 relatif à la 

certification des organismes de formation aux activités privées de sécurité et aux 

activités de recherches privées »  
 

•  la nature de la formation certifiée : formation initiale et, le cas échéant, 

formation continue (MAC)  
 

•  la liste des activités certifiées  
 

•  la date de début de validité de la certification et sa date d’échéance 

Procédure de certification 
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Annexe II 

 

Annexe II 

1.1 

L’organisme fournit une description de ses liens juridiques et financiers en 

transmettant le détail des sociétés et personnes qui composent la gouvernance et/ou qui 

détiennent des parts directement ou indirectement.  

Annexe II 

1.4  

Le champ de la certification recouvre les formations permettant l’acquisition de 

l’aptitude professionnelle ou du MAC. Sont exclues les SSIAP, SST, habilitations 

électriques, lorsqu’ils ne sont pas délivrés dans le cadre de la préparation à un titre 

donnant aptitude professionnelle. 

Annexe II 

2.1 

L’organisme de formation fournit une description de ses locaux. Il est souhaitable 

que les plans fournis soient réalisés à l’échelle et fassent apparaître les surfaces.  

Annexe II 

3 

L’organisme de formation tient, sur place, à disposition de l’organisme 

certificateur :  
 
 

• les modalités et supports d’évaluation des acquis de la formation : l’organisme 

présente l’organisation et la fréquence des évaluations théoriques et pratiques ainsi que 

les moyens mis à disposition (trame d’évaluation, etc.).   
 

• un document permettant le suivi des thèmes réalisés et des évaluations des 

stagiaires (théoriques et pratiques) : un document permettant d’attester que tous les 

points du programme ont été abordés et que chaque stagiaire a fait l’objet d’évaluations 

en cours de formation. 
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Annexe II 

4.1 

L’organisme de formation s’assure que le niveau de qualification professionnelle du 

formateur chargé de dispenser la formation est adapté et correspond aux critères 

définis dans les annexes correspondantes : l’organisme s’assure de disposer des 

justificatifs lui permettant de vérifier le niveau de qualification et/ou d’expérience des 

formateurs. Ainsi, la vérification de l’expérience professionnelle devra s’appuyer sur des 

éléments probants (la présentation d’un curriculum vitae étant une pièce justificative 

insuffisante car seulement déclarative). 

Annexe II 

4.2 

Pour l’obtention du justificatif d’aptitude professionnelle, les organismes de 

formation s’assurent que les stagiaires disposent d’une connaissance de la langue 

française (…), leur niveau est celui défini par le niveau B1 du Cadre européen 

commun de référence pour les langues : l’organisme évalue chaque candidat sur son 

niveau de maîtrise écrite et orale de la langue française, en référence au niveau B1 du 

CECR.  

Il conserve les éléments formels de cette évaluation dans le dossier du candidat. 

Annexe II  

5.1-5.2 et 5.3 

Les dispositions de l’alinéa 5.1 et suivants ne s’appliquent pas aux diplômes de 

l’Education nationale 

  

 

Pour les titres inscrits sur demande au RNCP, les dispositions de l’arrêté priment sur les 

dispositions enregistrées par la Commission nationale de la certification professionnelle 

(CNCP), concernant notamment la composition des jurys d’examen. 
 

  

Concernant les modalités d’organisation et de déroulement des examens du CQP du 

secteur du transport de fonds et valeurs, les règles dictées par la CPNE « transports 

routiers et activités assimilées » prévalent (sélection des membres du jury, organisation 

des épreuves, enregistrements associés…). 
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Annexe II 

6 

L’organisme de formation tient, sur place, à disposition de l’organisme certificateur 

et du CNAPS : 
 
 

• les justificatifs des attestations de compétence délivrées : il s’agit de tout document 

permettant d’attester de la réussite des candidats (PV individualisé, fiche individuelle 

d’évaluation, résultats des mises en situation pratique…) ; 
 
 

• la date de validité de la certification : il s’agit de la certification de compétences en 

matière de formation prévue à l’article R.625-7 du CSI. 

 

Annexe III 

 

Annexe III 

1 

• une zone permettant l’emploi d’extincteurs sur feu réel ou un bac à feu écologique 

à gaz : l’organisme  doit  disposer  d’une zone (en propre ou par convention de mise à 

disposition) et du matériel nécessaires à la pratique de l’extinction. 

Annexe III 

2.1 

• des gants adaptés pour l’exercice des palpations de sécurité : hors gants d’hygiène 

ou chirurgicaux. 
 
 

• engins pyrotechniques permettant la réalisation de mise en situation pratique pour 

leur neutralisation : fumigènes, fusées de détresse, feux de Bengale, bombes agricoles… 
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Annexe III 

3 

Les formateurs disposent, a minima, pour les modules relatifs à l’activité de 

surveillance générale et de gardiennage [cette disposition concerne tous les 

formateurs hors incendie et SST] :  
 

• soit de 2 années d’exercice professionnel dans le domaine de l’activité concernée ou 

dans le domaine de la sécurité publique [hors services de  sécurité incendie, 

pompiers, sapeur-pompiers…], ainsi que d’une attestation de formation en tant que 

formateur [la formation suivie doit nécessairement contenir un module spécifique 

dédié à la pédagogie]. 
 

• soit de 2 années d’exercice professionnel dans la formation aux activités privées de 

sécurité ou dans le domaine de la sécurité publique [hors services de  sécurité 

incendie, pompiers, sapeur-pompiers…], ainsi que du certificat de qualification 

professionnelle [agent de prévention et de sécurité] ou d’une certification 

professionnelle enregistrée au RNCP, de niveau IV minimum, relatif à l’activité 

concernée [relatif à l’activité privée de surveillance humaine et gardiennage]. 

 

Annexe III 

2.2 

L’organisme de formation doit disposer d’un poste central de sécurité dédié à la 

formation et comprenant au minimum : 
 

• un système de sécurité incendie : une centrale de mise en sécurité incendie ou un 

système analogue, équipée de voyants réglementaires pouvant permettre de localiser 

l’incident et de générer une alarme et une alerte en cas de feux et de défaut 

d’alimentions : l’ensemble du matériel est en état de fonctionnement. Les baies 

pédagogiques SSIAP sont acceptées.  
 

• une armoire à clés comportant différents types de moyen d’accès  exemple : clés, 

badges, système de contrôle d'accès physique 
 
 

• une centrale d’alarme intrusion ou un système analogue : une centrale d’alarme 

dédiée à la formation. 

V1 juin 2017 

Date de publication : 29/06/2017 



 

Annexe IV 

 

Annexe IV 

 2 

• l’organisme de formation doit pouvoir disposer de locaux (hangar, entrepôt, 

parking) permettant de travailler avec les chiens dans des environnements 

différents : l’organisme possède ces locaux en propre, ou dispose d’une convention 

de location, ou de mise à disposition de ces locaux. 

Annexe IV 

 3 

Les formateurs disposent a minima :  
 

• d’un certificat [certificat de qualification professionnelle] ou diplôme [ou titre] 

inscrit au RNCP relatif à la formation aux connaissances, aptitudes et savoir-faire 

mentionnés aux articles R. 612-27 et R. 612-28 du code de la sécurité intérieure 

[formation permettant d’obtenir l’aptitude professionnelle aux activités 

cynophiles] et il justifie de deux années d’exercice professionnel dans le domaine 

de la formation canine [l’expérience dans l’associatif en éducation canine est 

acceptée]; 
 

•  du certificat de capacité des animaux de compagnie d’espèces domestiques 

(CCAD) [et], pour les modules relatifs à la pratique au mordant et frappe muselée, 

du certificat de capacité pour le dressage de chiens au mordant. 

 

Annexe V 

 

Annexe V 

 2 

• être titulaire d’une attestation de formation de formateur [la formation suivie doit 

nécessairement contenir un module spécifique dédié à la pédagogie] ou d’une 

attestation de tutorat effectué avec un formateur expérimenté dans le domaine de la 

surveillance par des systèmes électroniques de sécurité. 
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Annexe VI 

 

Annexe VI 

 2 

• un matériel permettant la présentation et la manipulation d’armes neutralisées, 

montées et démontées, de simulant d’explosifs et d’engins explosifs, improvisés 

factices, en propriété propre ou mis à disposition : l’organisme doit disposer d’armes 

neutralisées ou d’un support de présentation d’armes neutralisées. 

Annexe VII 

1 

• Pour les mises en situation pratique des personnels intervenant dans le secteur des 

transports de fonds et valeurs, la formation peut être réalisée sur un site disposant 

d’infrastructures non disponibles dans le centre de formation agréé (ex: circuit) et 

faisant obligatoirement l’objet d’une convention avec ledit organisme de formation.  

 

Annexe VII  

 2 

• Pour certains modules spécifiques (exemples : habilitation électrique,  gestion du 

stress, conduite sécurisée, etc.), l’organisme de formation peut faire appel à des 

intervenants extérieurs avec lesquels un contrat de prestation de service 

d’enseignement ou de sous-traitance est conclu. 

 
Se reporter au paragraphe « Annexe II 5.1-5.2 et 5.3 » pour les conditions de réalisation des 

examens. 

 

 

 

 

Annexe VII 

 

 

Annexe VIII 

 
Annexe VIII 

 2 

• véhicule motorisé : lorsque des véhicules sont utilisés dans le cadre de la formation 

pratique, l’organisme de formation s’assure que les stagiaires et les véhicules sont 

assurés pour ces exercices. Il incombe à l’organisme de formation de vérifier 

préalablement que la police d’assurance du véhicule couvre son utilisation par 

les stagiaires dans le cadre de la formation délivrée. 
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Annexe IX 

3 

Les formateurs doivent être titulaires d’une attestation de formation de formateur, [et] 

justifier de trois années d’exercice professionnel dans le domaine d’activité concerné 

et avoir suivi un stage de formateur délivré par un organisme certificateur [par un 

organisme de formation] et permettant d’acquérir les compétences nécessaires pour 

assurer la formation concernée. 

 

Annexe IX 

 

Ce guide de lecture est évolutif et sera régulièrement mis à jour par le 

CNAPS. Il est disponible en téléchargement à l’adresse suivante : 
 

 

https://www.cnaps-securite.fr/je-suis-un-organisme-de-formation/agreer-

votre-organisme-de-formation 

Annexe VIII 

 3 

• d’une attestation de formation en tant que formateur : la formation suivie doit 

nécessairement contenir un module spécifique dédié à la pédagogie. 

L’organisme dispose d’une zone dédiée à la pratique des activités sportives (en 

propre ou sous convention) et du matériel  d’entraînement dédié au self-défense. 
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